
Conseil d’administration ALK du 16.12.2024 
 

Présents : Patrick Obertin (PO), Christine Schmit (CS), Carmen GLod (CG), Martine Ourth 

(Mo) Sébastien Wathelet (SW), Anne-Sophie Coppa (A-SC), Georges Freichel (GF) 

Excusés : Feriel Talbi (FT), Anthony Bender (AB) 

Invités : Florie Sansen (FS), Laurent Danieau (LD) 

SLKS : Nina Goedert (NG) 

 

Ordre du jour 

 

1) Bienvenue  

2) Approbation de l’ordre du jour 

3) Approbation du rapport du C.A. du 11/11/2024  

 Servipay : restera sponsor de l’ALK pour 2025. Un dîner est prévu pour janvier ; PO 

les recontactera. 

 AB prévoit newsletter relance pour les GIS. 

 Dry Needling : Un GIS dry needling ne peut pas être créé car ce ne fait pas partie de 

nos attributions, mais un groupe de travail sera créé. (Olivier Berland, membre ALK 

sera le pilote) 

 Save the Date AGO 2025 : MO rédigera le texte. 

 BGL : PO a proposé une nouvelle offre de sponsoring. Au lieu de payer la somme de 

3000€, nos membres auront une offre bancaire plus avantageuse et l’auditoire de la 

BGL sera à mise à disposition de l’ALK une fois par an. GF rédigera un retour et un 

accord pour le BGL. 

 

4)  Relations avec les autorités, CNS, MISA, CSCPS et autres : 

 VLC 2024 : Les négociations avec la CNS ont échoué. Le conseil d'administration de 

la CNS a informé l'ALK qu'il n'y aurait pas d'augmentation de la Vlc pour les années 

2025 et 2026. L’ALK refuse de signer cet accord. 

La procédure de médiation a été lancée. Ceci est très décevant après tous les efforts 

et compromis que les kinésithérapeutes ont fait récemment. PO a rédigé un courrier 

au Président de la CNS, Monsieur Oberlé, pour exprimer notre déception et 

éventuellement faire pression pour qu'un accord soit trouvé. Les points que AB a 

soulevé dans son mail ont déjà été discuté dans les négociations mais n’ont pas leur 

place dans cette lettre qui reste plutôt générale. Clairement ces points vont être 

rediscutés lors de la médiation.  



MO va envoyer le mail en question dans une newsletter à nos membres. 

Un échec des négociations est un mauvais signal envoyé aux kinésithérapeutes. La 

presse pourrait être contactée dans un deuxième temps. 

 CSCPS : La prochaine réunion est prévue pour mercredi 18 décembre. PO abordera 

à nouveau la question de la concurrence déloyale, particulièrement du côté des 

réseaux de soins. PO souligne à nouveau que seule une nomenclature exclusive 

pour les indépendants pourra résoudre ce problème. 

 MISA : Une invitation pour débuter la révision de la loi du 29 juin 2023 est attendue. 

 

3. Secrétariat Christine : 

 Les nouveaux sites Luxkiné et ALK sont en ligne. Il a été décidé d’utiliser un 

système de paiement unique de 2 600 € sans limitation du nombre d’e-mails. Le CA a 

approuvé cette décision. 

 En ce qui concerne la maintenance du site, on a reçu un contrat prévoyant 12 heures 

par mois au prix de 20 000 € pour un an. 12 heures par mois est peut-être beaucoup 

étant donné que CS et MO peuvent faire pas mal de choses elles-mêmes. Le CA se 

met d’accord que CS demandera un nouveau devis pour 6 heures par mois voire 

10.000€/an. 

 Une réunion avec e-connect est prévue pour mercredi 18.12 avec CS et PO, afin de 

faire une réunion-bilan et de discuter également du sponsoring. 

 CS et MO vont prévoir une petite formation CMS (nouveau système d’exploitation du 

site) pour les membres du CA qui ont également besoin de travailler sur le site. (SW, 

CG, AB, …) 

 La campagne de promotion du site Luxkiné sera discutée lors du prochain CA en 

janvier et et nous essaierons de la mettre en place le plus rapidement possible.  

 

4. Trésorerie ALK : 

 Les paiements des cotisations par PAYPAL pour 2025 ne fonctionnent pas encore  

correctement. Une solution est actuellement recherchée. 

 

5. Secrétariat Martine : 

 Dates des réunions du CA : 13.01, 10.02, 10.03, 22.03 (AGO), 31.03 (Debriefing 

AGO), 28.04, 2.06, 7.07 (dîner) 

 MO envoie Newsletter concernant les négociations VLC avec courrier de PO en 

annexe pdf. 



 Save the Date pour AGO : La date limite pour le dépôt des candidatures est fixée au 

22 février. On devra encore discuter d’autres détails organisationnels, comme 

l'installation d'un bureau pour vérifier l’affiliation active, remise des bulletins de vote, 

etc. 

 MO va contacter le traiteur Kirsch pour le catering AGO. 

 Envoyer courrier à CSCPS pour rappeler leur participation à l’AGO 

 Procuration de vote sera envoyée avec l’invitation officielle -> plusieurs questions 

se posent encore : peut-on faire la procuration uniquement via le formulaire en ligne 

ou doit-il y avoir une version papier ? Peut-on limiter le nombre de procurations par 

personne, peut-on fixer une date limite pour l'envoi de la procuration, etc. PO va 

s’informer, voir avec Me Casanova. 

 

6. Site internet et réseaux sociaux : 

Ras 

 

7. Actualités internationales (WP et autres) : 

 Rencontre des pays germanophones : L’autrichienne Konstanze Schlegl se 

présentera comme représentante de la ER pour le poste au conseil de la WP. 

 LA WP a demandé la date anniversaire de l’ALK : Le 2 juillet 1990  

 

8. Formations continues : 

 Les formations sur le site ont été mélangées lors de la migration de l'ancien site vers 

le nouveau. SW va vérifier ceci et informera CS et MO afin de le corriger. 

 L’ALK a reçu plusieurs retours que la formation sur le lymphœdème n’a pas répondu 

aux attentes, étant trop promotionnelle. Une évaluation de la situation est en cours 

pour voir si après déduction de tous les frais une partie de l’inscription sera 

éventuellement remboursée aux participants. On ne proposera plus cette formation à 

l'avenir 

 SW a été approché par développement d'une filière pour orienter les patients en post-

opératoire vers des centres de rééducation ou des kinésithérapeutes externes est en 

cours. 

 

 

9. GIS : 

Ras 



 

10. Sponsoring et partenaires : 

 BGL : GF va répondre à l’offre de sponsoring et demandera s’il y aura un catering 

inclus avec l’auditoire. Il les informera aussi qu’avec ce nouveau contrat l’exclusivité 

sera perdue.  

 GF a révisé tous les contrats de sponsoring. 

 Médination :  besoin de trame pour pouvoir mettre les annonces en ligne plus 

rapidement. CS va contacter Patrick Kersten. 

 

11. Divers : 

 Physiopedia : On a reçu une offre de 50 000 €, ce qui est largement supérieur à ce 

que l’ALK est prêt à dépenser. En outre PO a eu le feedback de Roberto Meroni 

(Lunex) que moins de 5 % des membres l’ont actuellement utilisé. PO va contacter 

Physiopedia et proposera d’avoir un accès avantageux aux membres intéressés en 

échange d'un contrat de sponsoring à forte visibilité. 

 Congé maternité CS : CS partira en congé maternité à partir du 25 mars, entraînant 

une réduction de ses heures. MO prendra le relais mais pas pour l’ensemble des 

heures, CG a fait aussi part de son intérêt pour reprendre quelques heures de 

secrétariat. 
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